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ARTICLE 23

À l’alinéa 4, après le mot :

« conjointement »,

insérer les mots : 

« , en concertation avec les fédérations ou les syndicats départementaux de l'énergie, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Lors du passage du projet de loi au Sénat, le Gouvernement s'est engagé à associer les
fédérations et les syndicats départementaux de l'énergie à la concertation.

En effet, il est prévu qu'un décret en Conseil d’État détermine les instances et organismes
appelés à être consultés sur le projet de schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie.

Toutefois, il nous semble préférable de le faire inscrire dans la loi.


